
 

L’ESSENTIEL SUR… 
 

 

 

 

MERCREDI 5 JANVIER 2022 

…l’avis de la commission sur la proposition de loi visant à 

COMBATTRE LE HARCÈLEMENT 
SCOLAIRE 
 
Réunie le mercredi 5 janvier 2022, la commission des lois a adopté l’avis de 
Jacqueline Eustache-Brinio (Les Républicains – Val d’Oise) sur les dispositions pénales de 
la proposition de loi n° 254 (2021-2022) visant à combattre le harcèlement scolaire. 

1. UN ENGAGEMENT NÉCESSAIRE MAIS UN TEXTE FAIBLEMENT 
NORMATIF 

A. UNE PROPOSITION DE LOI MODIFIANT LE CODE DE L’ÉDUCATION MAIS 
AUSSI LE DROIT PÉNAL 

La proposition de loi visant à combattre le harcèlement scolaire compte 12 articles 
répartis en trois titres. Le premier, relatif à la prévention des faits de harcèlement scolaire et 
à la prise en charge des victimes, modifie à cette fin le code de l’éducation. Son examen 
relève de la commission de la culture, de l'éducation et de la communication, saisie au fond 
de ce texte. Le Titre II (articles 4 à 7 de la proposition de loi) tend à l’« amélioration du 
traitement judiciaire des faits de harcèlement scolaire et universitaire ». Il modifie le 
code pénal, le code de procédure pénale et le code de la justice pénale des mineurs. 
Son examen a été délégué au fond à la commission des lois qui s’est saisie pour avis. 
Le Titre III comportait un gage, levé par le Gouvernement en séance publique à 
l’Assemblée nationale. 
Le caractère faiblement normatif des mesures soumises à l’examen du Sénat reflète la 
difficulté à traiter du sujet du harcèlement scolaire par la loi, alors qu’il relève, d’une part 
des projets d’établissements et des protocoles élaborés par l’Éducation nationale au plus 
près du terrain, d’autre part de la régulation des réseaux sociaux dont la complexité appelle 
une réponse de niveau européen. 
La mission d’information du Sénat sur le harcèlement scolaire et cyberharcèlement1, 
présidée par Sabine Van Heghe et dont le rapporteur était Colette Mélot avait formulé ce 
constat en septembre dernier tout en soulignant la nécessité d’une prise de conscience et 
d’une mobilisation de tous les acteurs. L’ampleur du phénomène appelle effectivement 
une action rapide, déterminée et efficace. Comme l’a souligné la mission sénatoriale, « 6 à 
10 % des élèves subiraient une forme de harcèlement au cours de leur scolarité, un quart 
des collégiens serait confronté à du cyberharcèlement. Au total, chaque année entre 
800 000 et 1 000 000 d'enfants seraient victimes de harcèlement scolaire ».  

                                                
1 « Harcèlement scolaire et cyberharcèlement : mobilisation générale pour mieux prévenir, détecter et traiter », 
Rapport d'information de Colette Mélot, fait au nom de la mission d’information sur le harcèlement scolaire et le 
cyberharcèlement n° 843 (2020-2021), 22 septembre 2021. 
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B. LE RISQUE LIÉ À LA CRÉATION D’UN DÉLIT SPÉCIFIQUE COMPORTANT 
DES SANCTIONS ÉLEVÉES MAIS N’AYANT PAS VOCATION À S’APPLIQUER 

La volonté de marquer par la loi un engagement contre le harcèlement scolaire conduit les 
auteurs de la proposition de loi à proposer des dispositions soit de nature 
réglementaire, soit « expressives », redondantes avec les infractions existantes sur la 
qualification des faits mais cherchant à s’en distinguer par un quantum de peine 
supérieur. L’article 4 de la proposition de loi propose ainsi de créer un délit spécifique de 
harcèlement scolaire puni de 4 à 10 ans d’emprisonnement et de 45 000 à 150 000 euros 
d’amende. Ce délit vise les faits de harcèlement tels qu’ils sont déjà visés par l’article 222-
33-2-2 du code pénal, mais uniquement lorsque le ou les auteurs (élèves ou membres 
du personnel) et la victime étaient présents à l’origine au sein d’un même 
établissement d’enseignement. 
Le rapport de la mission d’information sénatoriale avait souligné le risque lié à cette 
approche en affirmant : « notre mission ne préconise pas de créer un délit spécifique de 
harcèlement scolaire. Au-delà de réaffirmer un interdit social - ce que nous ferons d'autres 
façons -, cette solution risque de n'être qu'un « tigre de papier » et n'aura pas ou très peu 
d'effet. Elle risquerait même de créer un sentiment de « bonne conscience » et de nuire à la 
nécessaire mobilisation générale. » 

2. ASSURER LA COHÉRENCE DE LA RÉPONSE PÉNALE AUX 
SITUATIONS DE HARCÈLEMENT DANS LA PROLONGEMENT DES 
TRAVAUX DÉJÀ CONDUITS PAR LE SÉNAT 

A. INTÉGRER LA SANCTION DU HARCÈLEMENT DANS LES 
ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT AU DÉLIT GÉNÉRAL DE 
HARCÈLEMENT POUR TRAITER DE MANIÈRE COHÉRENTE TOUTES LES 
SITUATIONS IMPLIQUANT DES MINEURS 

Dans le prolongement des travaux de la mission d’information du Sénat, la commission des 
lois a souhaité conserver la cohérence des infractions pénales tout en permettant 
qu’une caractérisation spécifique puisse apparaître dans le code afin de faciliter le 
dépôt de plainte et la conduite de la politique pénale contre le harcèlement scolaire. Elle a 
donc adopté, à l’initiative du rapporteur, une nouvelle rédaction de l’article 4 du projet de loi 
réintégrant le harcèlement scolaire tel qu’il est caractérisé par la proposition de loi au sein du 
délit général de harcèlement dont il constitue un cas particulier. 
Cette réintégration répond à trois objectifs : 
- tout d’abord, assurer la cohérence des dispositions pénales applicables au harcèlement et 
éviter la multiplication des infractions visant à réprimer les mêmes comportements, 
ceci d’autant plus que l’article 222-33-2-2 du code pénal a déjà été créé par la loi du 
4 août 2014 afin de prendre en compte le harcèlement scolaire et le cyberharcèlement ; 
- assurer la cohérence des peines applicables pour des faits similaires et éviter ainsi tout 
risque de rupture d’égalité. A cette fin, les faits de harcèlement scolaire au sens de la 
proposition de loi seront punis de peines allant jusqu’à 45 000 euros d’amende et trois ans 
de prison, comme les autres circonstances aggravantes du harcèlement ; 
- recentrer la caractérisation du harcèlement scolaire sur les faits impliquant les 
élèves. Les faits relevant du personnel des établissements d’enseignement doivent 
être réprimés lorsqu’ils sont constitutifs d’un harcèlement mais ne peuvent être 
appréhendés de la même manière. 
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B.  ASSURER LA NORMATIVITÉ ET L’EFFICACITÉ DES DISPOSITIONS EN 
MATIÈRE PÉNALE 
Sur l’article 4 bis prévoyant la possibilité de saisie et de confiscation de téléphones 
portables et des ordinateurs qui auront été utilisés par des personnes pour harceler un élève 
en utilisant les réseaux sociaux, conformément au droit existant, la commission a souhaité, à 
l’initiative de la rapporteure, tirer les conséquences de deux décisions du 
Conseil constitutionnel en matière de confiscation des biens ayant servi à commettre un 
harcèlement et de réquisition des données de connexion. L’absence de disposition en la 
matière serait en effet de nature à gravement entraver la conduite des enquêtes.  
L’article 5, qui modifie le code de procédure pénale pour favoriser l’enregistrement de 
l’audition du mineur victime de harcèlement dans le cadre d’une procédure pénale, déjà 
recommandé mais non explicitement prévu par la loi, a fait l’objet d’une coordination. 
L’article 6 modifie le code de la justice pénale des mineurs pour préciser que les stages 
ordonnés par le juge dans le cadre de la mise à l’épreuve éducative peuvent comporter un 
volet spécifique de sensibilisation aux risques liés au harcèlement scolaire. Il relève du 
domaine réglementaire et la commission propose donc de le supprimer. 
Enfin l’article 7 renforce les obligations pesant sur les fournisseurs d’accès internet et les 
hébergeurs en matière de traitement des cas et de signalement aux autorités des faits de 
harcèlement scolaire. Par coordination avec la réécriture de l’article 4, la commission 
propose également de le supprimer. 
 

La commission des lois propose à la commission saisie au fond 
d’adopter les articles ainsi modifiés. 

 
 

POUR EN SAVOIR +  

Harcèlement scolaire et cyberharcèlement : mobilisation générale pour mieux prévenir, 
détecter et traiter Rapport d'information de Mme Colette MÉLOT, fait au nom de la 
MI harcèlement scolaire et le cyberharcèlement n° 843 (2020-2021) - 22 septembre 2021  

http://www.senat.fr/notice-rapport/2020/r20-843-notice.html 
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Consulter le dossier législatif : 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-
254.html 
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Président Rapporteure 
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du Val-d’Oise 

 

http://www.senat.fr/notice-rapport/2020/r20-843-notice.html
http://www.senat.fr/commission/loi/index.html
http://www.senat.fr/commission/loi/index.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-254.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-254.html

	Combattre le harcèlement scolaire
	1. Un engagement nécessaire mais un texte faiblement normatif
	A. Une proposition de loi modifiant le code de l’éducation mais aussi le droit pénal
	B. Le risque lié à la création d’un délit spécifique comportant des sanctions élevées mais n’ayant pas vocation À s’appliquer

	2. Assurer la cohérence de la réponse pénale aux situations de harcèlement dans la prolongement des travaux déjà conduits par le Sénat
	A. Intégrer la sanction du harcèlement dans les établissements d’enseignement au délit général de harcèlement pour traiter de manière cohérente toutes les situations impliquant des mineurs
	B.  Assurer la normativité et l’efficacité des dispositions en matière pénale



